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LE MARCHÉ DU TRAVAIL

Chômage dans le canton de Berne

Chômeurs complets
1963 ' 1964

25.4 25.5 25.6 1 25.4 25.5 25.6

Exploitation des mines et
carrières — — — 1/0 — —
Sylviculture et pêche — 1/1 — 5/2 1/1 —
Habillement — — — 1/0 — —
Industrie du papier 1/0 — — —- — —
Métaux, machines et
électrotechnique 3/3 — — — 1/1 —
Horlogerie, bijouterie 7/4 1/0 2/0 4/3 2/2 1/1

Bâtiment 2/0 — — — 1/0 —
Industrie hôtelière 3/0 — 1/0 2/0 3/0 —
Service de maison 3/0 4/0 9/0 — — 3/0
Commerce et bureaux 6/0 7/0 3/0 1/0 3/0 3/0
Hygiène et médecine 1/0 — — —- 2/0 —-
Sciences et arts — 5/0 3/0 2/0 4/0 3/0
Autres professions 1/0 — 2/0 1/1 — —

27/7 18/1 20/0 17/6 17/4 10/1

1 Le premier chiffre est celui de l'ensemble du canton, le second celui du Jura, compris dans le premier.

1963 1964

Chômeurs partiels 25.4 25.5 25.6 25.4 25.5 25.6

Horlogerie, bijouterie 8/2 3/2 10/2 5/5 3/3 3/2

8/2 3/2 10/2 5/5 3/3 3/2

Chômeurs complets dans les districts du Jura

1963 1964
25.4 25.5 25.6 25.4 25.5 25.6

Courtelary 4 — — 1 1 —
Delémont — — — 2 — —
Franches-Montagnes 3 — — — — -—
Laufon — — — — — —
Moutier 1

La Neuveville '— — — — 2 —- '

Porrentruy — 1 — 3 1 —

7 1 — 6 4 1
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Le marché du travail reste toujours très tendu. Les chiffres ci-
dessus, en effet, se passent de commentaire : 11 chômeurs complets
seulement dans tout le Jura pendant les mois d'avril, mai et juin.

Voilà qui ne doit guère faciliter ceux qui sont toujours à la
recherche de personnel. Mais il ne s'agit là, heureusement, que du
revers d'une helle médaille.

La rédaction

CHRONIQUE ÉCONOMIQUE

a) L'évolution de notre industrie horlogère cantonale

L'industrie horlogère du canton de Berne participe dans une
mesure importante, on le sait, à la production horlogère suisse dans
son ensemble.

Dans son rapport annuel, la Direction de l'économie publique a
dégagé cette contribution en opposant dans le tableau ci-dessous le
chiffre des ouvriers occupés dans les fabriques d'horlogerie à celui
de la production horlogère de notre pays.

Le résultat de cette comparaison n'est, bien sûr, qu'évaluation
pure. Il reflète cependant de façon remarquable l'importance de cette
branche économique pour notre canton. Il permet, en outre, de reconnaître

que l'Etat élait en droit de considérer qu'une grande tâche
consistait pour lui à faciliter par tous les moyens à sa disposition la
réforme de structure de l'industrie horlogère.

Tableau /

Part de l'industrie horlogère bernoise en fonction de la production
horlogère globale de la Suisse.

1" Nombre des ouvriers de fabrique occupés à fin 1963 (industrie
horlogère) :

Unités Fabriques
Bienne et Jura 20 419 dans 464 32 %
Ancien canton 3 292 dans 91 5%
Total tlu canton 23 711 dans 555 * 37 %>

Autres cantons horlogers 39 316 dans 741 63 %
Total de la Suisse 63 027 dans 1296 100 %
* A ce nombre s'ajoute celui des petites entreprises, qui ne sont pas soumises
à la loi sur les fabriques et occupent approximativement .'1000 à 1000 ouvriers.

Millions Fr.
2" Exportations horlogères en 1963 149K

Marché suisse (environ 3% de la production globale) 46

Production horlogère globale de la Suisse 1544
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